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Voeu n°2022-10-20-1 | demandant l'indexation de la Dotation globale de 
fonctionnement sur l'inflation
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseiller·es en exercice : 35
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 28
Date de convocation : 14 octobre 2022

L’An deux mille vingt-deux, le 20 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Monsieur Edouard Bénard, Madame Murielle Renaux, Monsieur 
David Fontaine, Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier,
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Ahmed Akkari, 
Monsieur Dominique Grévrand, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Marie-Pierre 
Rodriguez, Madame Florence Boucard, Monsieur José Gonçalves, Madame Laëtitia Le 
Bechec, Monsieur Mathieu Vilela, Monsieur Grégory Leconte, Madame Aube Grandfond-
Cassius, Madame Juliette Biville, Monsieur Johan Quéruel, Madame Alia Cheikh, Madame 
Noura Hamiche, Monsieur Serge Gouet, Madame Karine Pégon, Monsieur Fabien 
Leseigneur.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Madame Najia Atif donne pouvoir à Monsieur Francis Schilliger, Madame Carolanne 
Langlois donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron donne pouvoir
à Monsieur Pascal Le Cousin, Madame Lise Lambert donne pouvoir à Monsieur Johan 
Quéruel. 

Etaient excusé·es     :
Monsieur Brahim Charafi, Madame Sarah Tessier. 

Secrétaire de séance     :
Monsieur Johan Quéruel



Notre pays traverse une période d’inflation record : gaz, électricité, produits alimentaires,
matières premières…tout augmente dans des proportions que les budgets des communes 
comme ceux des ménages ne peuvent plus suivre.

En parallèle, les moyens accordés aux communes pour assurer leurs missions sont en 
baisse constante. En 5 ans, les concours financiers de l’Etat ont diminué de 50 milliards 
d'euros. Dans le projet de budget 2023, l’Etat demande encore une fois aux collectivités 
un nouvel effort de réduction de leurs finances.

De plus, au fur et à mesure de ses modifications, cette DGF essentielle à nos budgets, est
devenue inéquitable. 

Or, l’article 72-2 de la Constitution dispose qu’une dotation comme la DGF, n’est pas une 
subvention, mais une contrepartie que l’État doit aux collectivités territoriales à chaque 
fois qu’il supprime une imposition dont elles recevaient le produit ou qu’il leur transfère 
une charge pour l’exercice d’un service public. 

En ce sens, la DGF doit être revalorisée chaque année par rapport à l’évolution des prix, 
et ce dès 2023, où l’inflation est très importante.

La commune de Saint-Etienne-du-Rouvray rappelle que les collectivités de proximitéé́ dont 
font partie les communes et leurs intercommunalités sont, par la diversitéé́ de leurs 
interventions, au cœur de l’action publique. 

Réuni ce 20 octobre 2022, le conseil municipal de Saint-Etienne-du-Rouvray demande 
solennellement au gouvernement qu’à compter de 2023, la Dotation globale de 
fonctionnement soit indexée sur l’inflation et qu’elle évolue au minimum chaque année en
fonction d’un indice égal au taux d’évolution de la moyenne annuelle des prix. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité le voeu, 
par 33 votes pour.

Pour extrait conforme,
Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse
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